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Dans l'affaire Global Voíce,les juges baissent-il la voix face
aux allégations de corruption ?

Commentaire de l'arrét de la Cour de cassation du 19 juin2024 dans l'affaire
République de Guinée c. Global Voice Group

Etienne MARQUE
Docteur en droit, ATER,

Research Centre for Private International Law in Emerging Countries

1. Assiste-t-on á un discret retrait du juge de l'annulation dans le traitement des
allégations de corruption ? La décision rendue par la Cour de cassation dans l'affaire
Global Voíce Group pourrait bien sembler l'indiquerl. Pour en mesurer pleinement la
portée, il convient d'abord de revenir sur les faits ayant conduit á la présente décision.
2. En l'espéce, la société seychelloise Global Voice Group (ci-aprés « GVG ») a signé
un accord de partenariatle22 mai 2009 avec lAutorité de régulation des postes et
télécommunications de Guinée (ci-aprés « ARPT ») pour gérer le trafic téléphonique
guinéen. Cet accord, d'une durée initiale de 60 mois, incluait une clause d'arbitrage et
stipulait son assujettissement aux lois guinéennes. En raison de défauts de paiement
persistants, un addendum a été conclu le 10 juin 2o\2 pour fixer les modalités de
réglement. Toutefois, en novembre 2o14,IARPT a mis fin á l'accord, et une tentative
de réglement amiable proposée par la République de Guinée a été rejetée par GVG.
Le 8 décembre2076, GVG a engagé une procédure d'arbitrage sous légide de la CCI,
reprochant á IARPT et á l'État guinéen de ne pas avoir respecté leurs engagements.
Le tribunal arbitral, dans une sentence du 18 juillet 20192, a condamné les défende-
resses á verser 21797 699,47 USD á G\¡G.
En septembre 2020, IARPT et 1a République de Guinée ont introduit un recours
en annulation devant la Cour d'appel de Parls, invoquant cinq griefs au titre de
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l'article 1520 du Code de procédure civile3. Parmi ces griefs, elles soutenaient que la
sentence violait lbrdre public international franqais, arguant que l'accord était enta-
ché de corruption, notamment en raison de -anquemlnts aux régles des marchés
publics et de la nomination suspecte du directeur de IARPT comme consul d,Haiti
avec l'aide du PDG de GVG.
3' Le7 septembre 2O21,la Cour d'appel a débouté les demanderesses de l'intégralité
de leurs demandes' Cette décision a fait lbbjet d'une note á laquelle ,ro,,, ,".rr-oyo.r,
utilement les lecteursa. La Cour d'appel, en l'espéce s'est alignée sur l,approch" uáop-
tée par le tribunal arbitral pour rejeter les indices de corruption, el-n,a ainsi pas
constaté la réunion d'un faisceau suffisamment probant pour accueillir l'allégation de
corruption et annuler la sentence. pour statuer au fond, notons que la cou'r d,appel
s'est en effet abondamment référée aux constats de la sentence a.úitrale, qu,ll ,,ajirse
des indices relatifs á lAvenant n" 35, ceux relatifs á l'absence d,appel dbffres6 ou en,
core ceux qui ont traité du caractére déséquilibré du contratT. Par cette référence ré-
itérée á la sentence, qui rompt avec sa pratique antérieure nettement plus réservée8,
le juge de l'annulation a donc trés clairement appuyé son raisonnement sur celui du
tribunal arbitral pour justifier sa décision de rejet.
4. A la suite de quoi, IARTp et la Répubrique de Guinée se sont pourvues en cas-
sation. Au moyen de leurs prétentions, elles estiment d'abord qu,en ne retenant pas
l'annulation de la sentence au motif que des indices de co..upiion étaient relatifs á
un avenant sur lequel ne sétait pas fondé le tribunal arbitral, la cour d,appel s,est
prononcée par des motifs inopérants et a privé sa décision de base légale au regard
de l'article 7520,5', du Code de procédure civile. Elles estiment ensuite, qu,en ne se
prononqant pas sur la teneur du droit des marchés publics guinéen pour simplement
constater la possibilité offerte par le droit guinéen décaiter la procédur" d,appel
d'offres, la Cour d'appel aurait dénaturé le droit étranger applicable. En conséquence
de quoi, pour les requérantes, la cour a privé sa décision á" ¡ut" légale au regard de
l'article 1520,5', du Code de procédure civile et de l'article 3 du Code civil.
5. Le 19 )uín2024,la cour de cassation, réunie en sa premiére chambre civile, rejeta
de maniére quelque peu laconique, le pourvoi des requérantes. Dans sa réponse, elle

Selonlarticlei520duCodedeprocédurecivilefranqais, <<Lerecoursenannulationnbstouvertqwesi:1"Le
tribunal arbitral sbst déclaré a tort compétent ou incompétent; ou 2. Le tribunal arbitral a eté irréguliérement
constitué; ou 3' Le tribunal arbitral a statué ,sans se utnformer a la missfun qui lui avait été confiée ; ou 4" Le
principe de la contradiction nh pas été respecté; ou 5" Lareconnaissance ou l'exécution de Ia sentence est
contraire á lbrdre public international. » Soulignés par nous.
Ccrur dappel de Paris, 7 septembre 2021, R.G. n" 91175il,, République de Guinée c. Global Voice Group,
I?eu arb.2022.p.399, note V CARRIOU etM. SEMERD)IAN_IANSEM.
Ibid. par.77-79.

Ibid.par.BTet i11.

Ibíd. par. 90-92 et 126.

Notamment avec les décisions Bel<¡kon et sorelec rendues par la Cour dhppel.
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décide en effet, dans un premier temps, qu'<< qyant relevé que la sentence ne donnait
aucult efret á lhvenant n" 3 á laccord de partenariat dés lors que les condamnatíons
prononcées par le tribunal arbitral n'étaient pas fondées sur ses dispositions, la cour
dhppel a légalement justffié sa décísion décarter comme étant inopérants les indíces
de corruption dont elle a estimé qu'ils se rattachaient d la conclusiofi de cet averuant rr'"
Dans un second temps, elle juge qu'<< ayant retenu, dans lbxercice de son pouvoir sou-
veraín dhpprécíation des éléments de preuve qui lui étaient soumis, qubn applícatior;
du code des marchés publics guinéen, certains contrats relevant de son champ dhppli-
cation pouvaíent étre passés 'de gré á gré', notamment dans des situations d'urgence
impérieuse, que ce méme processus avait été utilisé pour la conclusion du contrar
avec le concurrent de la société GVG et qubnfi.n il nétait pas démontré qubn lbspéce

le marché lítigieux nécessitait de recourir á une procédure dhppel dbffres, la cour
dhppel, qui nétait pas tenue de procéder aux recherches vísées par le moyen ct, pcu ces

seuls motifs ne procédant dhucune dénaturation, légalement justifié sa décision >»10.

Les moyens développés par les requérantes ont donc été balayés par la Cour de cas-
sation, qui confirme ainsi la position de la Cour d'appel dans son traitement des allé-
gations de corruption.

6. Laffaire Global Voice Group s'inscrit dans un contentieux croissant relatif á l'attri-
bution de marchés publics de gré á gré, notamment dans un contexte africain, sur le
fondement d'allégations de corruption.

Elle illustre les difficultés récurrentes que souléve l'examen de telles allégations de-
vant le juge de l'annulation. Si ce contentieux figure au rang des sujets sensibles du
droit de l'arbitrage international, il n'est pas certain que la présente décision permette
de clore les débats relatifs á l'usage de la méthode indiciaire.

7. Cette méthode, fondée sur l'appréciation d'indices ou de red Jlags, s'est imposée
comme un outil privilégié pour identifier un pacte corruptif, par nature occulte. Elle
repose sur la reconstitution, á partir d'un faisceau d'indices graves, précis et concor-
dants, de l'existence d'un comportement intolérable pour lbrdre public international.
Toutefois, son application devant le juge de l'annulation pose des difficultés spéci-
fiques quant á la délimitation de l'ofñce du juge. En la matiére, la Cour de cassa-

tion avait jusque lá opté pour une approche volontariste et autonome, consacrée

" Cl¿rss.fr: (1"'Ciir'.), 1t) juin2024,n'21-ll ril. -i.-. - . -r. r¡.rilrtr,c.Cjkrbal V¡iceGroup,n'5.
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notamment dans les affaires Belokonll et sorelecrl, que nous avions saluée dans ces

colonnes13.

S.Parcettelignejurisprudentielle,laCouraeneffetaffirméquelejugedel,annu-
lation dispose d,un por.roir autonome et étendu pour contrólerle respect de l'ordre

p"uri. inárnational. Ce pouvoir implique qu'il peut, en toute indépendance par rap-

port au tribunal arbitraliprendre en compte dei éléments nouveaux ou des faíts non

débattus durant l,instance arbitrale, dés lors que CeS éléments sont pertinents, cir-

constanciés et sufiisamment probants pour établir une corruption'

g.Conformémentácettejurisprudence,laCourdecassationpeutdoncCensurer
une cour d,appel qui auraii omii d'examiner un faisceau d'indices pertinents ou qui

au¡ait dénaturé les éléments qui lui étaient soumis. Tel était précisément lbbjet du

pourvoiintroduitpar1ARPTettaRépubtiquedeGuinée.Envain,Commeonlesait.

10. Cette affaire était donc l',occasion de préciser les modalités ou le degré de

contróledujuged.el,annulationfaceauxdemandesderecoursenannulationdes
sentences arbitrales sur le fondement de la corruption' Or, nous pouvons regrette-r'

avec d'autreslu, qu'avec cette décision de reiet' la Cour * T1"1"é 
une occasion de

clarifler la méthode indiciaire. Au-delá de cette absence déclaircissement' il nous est

permis de craindre, q.," pu' cette décision' elle opére un infléchissement' voire un

recul, de sa Position maximaliste'

11. Pour s,en assurer, il convient d'examiner la maniére dont les indices de corrup-

don ont été successivement écartés. Notons d'emblée que la cour de cassation s'est

strictementalignéesurl'analysedelaCourd'appel'laquelleavaitelle-mémerepris
les conclusions du tribunal arbitral'

,, i"r" r,ii,;.i;i,;;rr,2022,n" j7 t7.981,RépubliquecLul(rghizistanc M.Belokon 'Dalk'¡zactttalité'

10 mai 2022, obs. V. CHANTEBOLIT : DalLoz actuittté' ZO mai zOZZ' obs' J 'IOURDAN'MARQUES ;

I.C.l)G.,2022,676'noteBRÉ\4Y;GazPal''n"12'p31'obsCBERLAUD,;11'?''""3'p43'Y-1v1'SÍ'RI-
NET et X. BoUCOI,,ZA, « Le contróle cle corrft¡rmrté cte la sentence arllitrale i lbrdre public internatk¡nal :

de l'anrrulation á la rér'iskrn ',llevue des contrats")022' n" 03' p' 43'

,. Cass. lr (1''" cñr),7 septembre ')O2Z,n"')O22.ll8,Sté orléanaise clélectricité et de chauffage électrique

(Sorelec) c. État rle Libye, DaLloz actudLité,28.octobre 2()22, ¡¡bs.I. JOURDAN.MARQUES ; C]az, Pal,

B novembre 2ozz, n:zá, ¡, 11, obs. L. LAI{RBERE , b Arbitra, r'rote E. MARQUE, n" 1/2023, p 113 -
sur cet arrét voir lhrticle de ch. )ARROSSON, « L.a iurisprudence Belokon-sorelec ou l'avénement d'un

cor.rtróre ilrimité des sentences ,, Rev. arb.,2022, p. is'zl', ».,2022. p.2330, obs. Th CLAY : Procédures'

2022, p.253,obs. 1,. \tEiLL.E R; l.c.P Í).,2023, 1067,chron. D, MAiNGUY ; IDI' )(\23' chron S', obs i(',

MEHiIYEVA ; I D I, 2023,T;OMM. 22, NCITC C, DEBOURG.

,, M. LEBois et E. N4AReuE, . euancl les juges de Ihnnulation prennent le rel¿is des arbitres dans la lutte

contre la corrup tion,, b)Arbitra,n ll2o2l,pp. 177-188 et E. MAI{QUE, o Malgré les feux de la cntique' Ia

Cour cle cassation fiangaise confirnre sa position sur thccueil des allégations de corruption soulevées pour

lapreniiérefoisdevantleslugesdel'annulation...etil tauts'enrépuit»'b-Arbitra'n"112023'pp 113-124'

,, v .ARRIOU et A. I-IENEINE, « Allégations de corruption devant le 1ug: cl1 l'annul¿rlion : nouvelle oc

casion manquée par [a Cour cle .orrnli rn de clarifier ia méthocloiogie indicralre '' Rev arb''')024' t" 4'

pp. i165'1172.
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Trois lignes maieures se dégagent de la présente décision. D'abord, l'absence de prr-

en compte du contexte polñique guinéen au moment de l'attribution du contrat, bie-

qu" le pour,roi ait permis d'en débattre (A), le rejet, ensuite' des indices non examini§

pa. le tribunal arbitral (B) et l'éviction, enfin, des éléments nécessitant une interpr;-

tation autonome du droit guinéen applicable (c). c'est á l'issue de cette triple analr i=

qu,il sera possible d" -"rri.". lu portZ" du recentrage opéré par la Cour sur l'arbitr¿

"i 
d'i.rt"..oger la place résiduelle laissée au iuge de l'annulation dans la détection i-

pacte corruptif (D).

A. Lbmission des indices de corruption tirés de la situation
politique de la Guinée

12. Leclimat général entourant la corruption au sein de I'État signataire d'un contra:

suspect est uriélément déterminant pour apprécier si le contexte local favorisait ou

,ro., lu commission d'actes corruptifi. A défaut de preuve directe de f infraction' I¿

méthode indiciaire, consacrée par la pratique, invite á prendre en compte l'ensembie

des éléments disponibles permettant, une fois agrégés, de faire émerger la vraisem-

blance d'un pacte corruPtifls.

13. Sans nous livrer ici á une sociologie de la corruptionl6, il existe en effet en Gui-

née de réels facteurs contribuant á nourrir une atmosphére de corruption, en parti-

culier dans le cadre de l'application de son code des marchés publics, qui auraient pu

étre pris en comPte Par les juges.

Comme le rappelle Grégoire Bakandeja Wa Mpungu, << on connaít lq. mauvaise pas'

sation de la plupart d.ei marchés publics en Afrique, due pour lbssentiel au contour-

nement rtes'prácédures instituéei, favorisées par Les pratiques de corruption et d¿

concussion dans le chef d.es d.écideurs publics ,rt7 , et qui conduit, chaque année, selon

l; v;i, ;;i; p;;;;";" de la méthode des faisceaux dindices dans Ie ca<lre de la lutte contre la corruptiorL

les apports clécisifs d'Emmanuel Gaillard, E. GAILLARD, « L.a corruption saisie par les arbitres du corn-

merce international ,,11¿v. arb.,2017,p. 805 ; E. GAILLARD, o The emergence of transnational responses

to corruption in international arbitration ", 
Arb Int ,2019' vol 35' p' 1'

16 Il Ie faudrait pouftant pour mieux saisir des phénoménes de fond et clui prennent racine de maniére spéci-

fique dans l'espace jurrclique de lAfrique francophone. Lappréhension du contexte historique et sociocultu-

,.i de l^ p.,rdrction noráaúve et de ia réception par les sociétés africaines demeure en effet indispensable

pour appréhender le phénoméne de corruption dans cet espace. Cela impliquerait de saisir notamment

á"r logiq,-,", pnstcoloniales et néopatrimoniales qui travaillent les institutions africaines. Voir notamment,

N. L. MAGAM et I{. WLSON, u UnderstandLng Corruption in Africa from an Economic and Neopatri-

monia-l perspec t¡es », in Public ProcuremenL Corttption and the Crisis of Governance in AJrica, Palgrave

Macmillan,202l,P.54.
17 G. BAKANDEIA \l'A MPLI{GU « Les marches publics en Afrique " in ()uestions d'e droit économique:

les déJis des Etats africains, Larcier, 2015, pp. 153- 1I-l' p' 1 53'
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Les ;uges francais baissent-il la voix face aux allégations de corruption ?

les estimations de l'Union africaine, á un détournement d'environ 1S0 milliards de
dollars á I échelle de lAfriquel8.
14. Dans le contexte guinéen, les soupgons de corruption sont dhutant plus crédibles
qu'ils s'inscrivent dans une conjoncture politique instable, l'attribution du marché li-
tigieux étant intervenue peu aprés le coup d'État de décembre 2008 orchestré par la
;unte militaire dirigée par Moussa Dadis camara,e. ce seul contexte devrait, en soi,
susciter une vigilance accrue de la part du juge de l,annulation.
15. La Guinée et son secteur des marchés publics font d'ailleurs lbbjet de classe-
rnents internationaux particuliérement préoccupants. Selon le classement de Trans-
üarency International relatif á la perception de la corruption, utilisé par les juges
cans l'affaire sorelec, la Guinée arrive á la 141" place ,ur 1g0 pays -esu.ésro.' píus
rrécise, la fondation lbrahim Mo met á disposition des indices 

"*t.é-"-".rt élaborés
et raffinés pour mesurer le climat de corruption des juridictions africaines. A ne re-
:enir que l'indice relatif aux procédures de passation des marchés publics, la Guinée,
'-n2024, est classée 35" sur 54 avec un faible score de 2s,llloo quant á l,absence de
:orruption dans la passation des marchés publics2l.
16. Face á un contexte aussi éloquent qu'inquiétant quant au climat de corruption,
-e ¡uge de l'annulation s'est-il réellement saisi de la méthode, pour ne pas dire du

N. DORASAMY « An (Jverview of Public Procurement, Corruption, and Governance in Africa », lz
Public Procurement' Crsrruption and the Crisis o;f Governance in Africa, Palgrave Macmillan, 2021, p.'30 et
E. ONYEMA, « Corruption, Access to Arbitration for Local Ccimmunities : Mitigating the Cost of Cor-
ruption and Providing Access to Justice for l.ocal Communittes », The lnternationil /ournal of Arbitration,
Mediation and Dispute Management, Yciume 9},lssue 4, 2024, p. 536,

Un contexte,pourtant évoqué par les requérantes. Pour en savoir davantage, Dominique BANGOURA,
o Le coup d'État de décembre 2008 et la Transition controversée enGuinée», Les Champs deMars,2015l3,
n" 28, p. 18.

Un autre indice, le W PI Rule of Law Index classe la Guinée en 2024 d la 1 3 1" place sur 140 sur lhbsence
générale de corruption. https://world.iusticeproject.org/rule-of,law-indexlcountryl,2024lGuinea/Ab_
senc eo/o20 oP/o}lCo iruptio n /.
https://iiag.online/data.htrnl?meas=CompBidProcuGI-ExclPrevlncCrompProcurprocGl-AbsCorrGov,
ProcWlP&loc =GN&view=overview&subview=absoluteTrends.
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vade-mecum, forgée dans l'affaire Sorelec22 pour apprécier la matérialité d'un pactr
corruptif ? ll n'en est rien.

17. Certes, le pourvoi ne portait pas explicitement sur lbmission d'indices liés a-
contexte politique guinéen. Mais dans son analyse du moyen tiré de la violation d"
la loi applicable au fond, la cour de cassation mentionne pourtant le << contexte i;
coup d'Etat » et la « mise entre parenthéses de lbrdre constitutionnel >> aumoment i:
la signature du contrat litigieux.

18. ce traitement est d'autant plus surprenant que cette situation d'exception, lc,::
de nourrir le faisceau d'indices, a été retenue tant par les arbitres que par les juer.
comme une justification de l'absence d'appel dbffres, excluant ainsi toute violatic,---
du Code des marchés publics guinéen.

19. Autrement dit, alors méme que les éléments tendant á établir un climat de cc,:-
ruption étaient abondants, les juges ne les ont pas considérés comme sufiisammer-:
pertinents pour fonder leur décision. On pouvait s'attendre, dans un tel conterrt
institutionnel, á une analyse plus approfondie, sinon plus exigeante, des allégationr
de corruption. I1 n'en a pourtant rien été,
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B. Le caractére inopérant des indices de corruption sur
lesquels ne s'est pas fondé le tribunal arbitral

20. Dans ses motifs, la cour de cassation a ainsi d'abord confirmé la position de;
juges de l'annulation qui ont écarté des indices de corruption figurant dans un aro-
nant au contrat litigieux. Ces indices sont qualiflés d'<< inopérants >> en ce Que « /e :

condamnations prononcées par le tribunal arbitral nétaient pasfondées sur ses dí:-
positions » (celles de l'avenant)23.

21, Eu égard á la référence appuyée aux développements les arbitres, le juge de l'an,
nulation n'a en l'espéce pas mené d'analyse autonome des éléments susceptibles d.

'2 Pour rappel, dans llaffaíre Sorelec,le juge de lhnnuiation avait consacré des cléveloppements substantiek
sur la situation politique de la Libye en rappelant un contexte marqué par la guerre civile et un climat de
corruption tel quétabli par un classement de Transparency InternatíorLal. Paris, 16 mat 2017, n" 1511744].
l,ibye c. Sorelec : « La Libye était classée par les organisafio¡ts internationales dont la compélence est reconrua.
en matiére dhppréciation du niveau de corruption, parnil les pays les plus touchés au monde par la comty
tion, en ¡tarticulier pendant la période concernée par la conclu.sion du Protocole (17t sur 177 ¡tays ctasú
en 2013 par Transparency International). Cette organisation, dansson rapport de 2014, au sujet de ta Líb1z
relevait que la situation politique actuelle entravait la lutfe contre la corruption, que le secteur ytublic étnil
maioritairement considéré par la population cofttme (orroiltpu, avec la perception que la situation sétrit
aggravée de¡tuis 201 I ».

23 cass. fr (1" civ), 19 )rin2024,n" 22-20.121,République de Guinée c, Gkrbal vcrice Group, n" 5.
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ronstituer un faisceau d'indices2a. si une telle conception de son of{ice est désormais

,.onfortée par la cour áe cassation, il aurait toutefás été souhaitable que le juge de

i'annulation procéde, ;;;" il y était invité' á un examen indépendant de Ia réalité'

Du non, du caractére corruptif de ces éléments'

-\ notre sens, cette évolution, certes discréte, a des implications inopportunes' tant

'ur le plan pratique que sur celul des principes' au point de nous interroger plus loin

si les juges devront ¿, tia,renir s'".t .emettre á la seule sentence arbitrale lorsque saisis

d'allégations de corruPtion'

22.Rappelons,áce'tud",qo"danscette.luttecontrelacorruption'leiugedel'annu-
Iation, selon la;rr.i,p*á""ce ant¿'i"ure á la décision ici commentée' nétait pas tenu

parlesconstatsdutribunalarbitral.Danssoncontróledeconformitéálbrdrepubllc
international, il avait ur.on,.uir" été établi que l'investigation du iuge de l'annulation

. n,était ni limitée aux éléments de preuve iroduits d.eiant les arbitres ni liée par les

constatations, appréciatíons et quilifications opérées .ar.eux 
»25, et qu',« aucune li-

utitation r"rt opporiir" i ro, e,our3¡i d" r"rhrriher en d.roit et enfait tous les éléments

concernant les vices en question >>26 '

23.Dansl,affaireBéninc.Sécuriport,lejugedel,annulationavaientácetitredécidé
que ., le contróle a, ¡uS" de lhniulation ayant une finalité propre et distincte' le fait

que le tribunot orb¡tri)ít d..ans le cad.re d,e sa sentence d,éid. procédé á. un examen des

indicesd,ecorruptiond,anslecad,red,esonappréciation.d,elavaliditéoudelalicéité
clu contrat r" rouroii pr-i'ver te ¡uge de lhnnuiition d.e lafaculté de procéder á t'touveau

á cet examen pou^irrur", iu,ín" violation de tbrd.ri public international nbst pas

caractérisée >>27 .

Comme l,a ainsi récemment résumé Claire Debourg, avec la ligne jurisprudentielle

BeLokon-Sor"t"r, * pf,u'f i" oin'¡ que les élémenti d partir desquels elle opére cette

vérífication oi"rt atZ p'ií"n'a. o' nán d'evant les arbitres' examinés ou nol', devant

eux. peu importe e[oí"|*jnt lhttitude d,es parties. ce qui compte pour la cour est ici

cle shssurer de la réalité d'e la situation "" '

,lur,,',r r,l, tt¡ttf tf.tt dt't ¡tLt;t ¡ns tlclfet a c(L tl\)L'ildttt "

rr Cl,rss.fi(l"cir,.),2.'¡ttrrtts:,lll ,,ll;179131'RéPubliclueclul(i|ghizistatrc'lvl'I"t{rkon'It"c)
r,,¡¡rss.fi(1"'cir,.i,,seplerlbt'el()11,n"20-22118'steorieanriscciélectric'ileeidcchauliageelect|ic¡Le

(Soleli:c1 c. Elrt clc i'ibr t' n 1 l '

r- l)aris. ll..(i. n, l9i04 lll.lI oclobre 2020, lttpublique clu l"ér'rin c securiport' 1r'll2'

t' tt)l.cornm, 202,1, p I1 Ji t L)F-llOURCi
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24, Or, en l'esp¿ce, les juges semblent renoncer á exercer un contróle autonome de

l'allégation de corruption, au seul motif que le tribunal arbitral ne sétait pas appuyé

sur lélément invoqué.

férémy )ourdan-Marques avait apprécié positivement pareille opération. Selon lui,

,, la cour op¿re une distinction íntéressante, et potentiellement fructueuse pour les

praticiens. ELle estime que les preuves rapportées concernent un avenant au contrat et

constate que le tribunil arbitral nh prononcé aucune condamnatiot't sur leJbndement

de celui-ci. La soLution est importante, car elle invite á ne pas retenir une approche

globale de la corruptíon, maís une approchefi.ne. Tel un chirurgien,.il est possible dbx-

traire les cellules cancéreuses afin ie'préserver les cellules saines >>2e.

25, Cetteposition ne peut manquer de surprendre, tant elle conduit á une situation

parado*ale dans laquelle un avenant contractuel est analysé isolément, sans étre rat-

iaché á léconomie d'ensemble de la convention. Un tel formalisme, apparait d'autant

plus discutable qu'il s'inscrit ici dans le cadre de l'appréciation d'allégations de cor-

ruption30. A vouioir circoncire chirurgicalement les indices de corruption, ne risque-

t-on pas en effet de négliger des éléments d'un mal qui se serait métastasé ailleurs ?

26. il apparait que lors de l'instance arbitrale, les arbitres nbnt pas été convaincus

de la force probatoire de ces éléments soulevés par les défenderesses, notamment car

cet avenant a été remplacé par un autre contrat, circonstance que rappelle le juge de

l'annulation dans sa décision de reiet.

27 . ll seraíttoutefois excessii á notre sens, de considérer qu'un indice de corruption

est dépourvu de toute pertinence au motif que la sentence arbitrale n'en a tiré aucune

co.rséquence. Un tel ,uiro.rrr"-"nt, fondé sur l'absence de réaction des arbitres á un

indice, s'apparente en effet á un raisonnement circulaire, dans la mesure oü il postule

impliciteÁent la validité de la sentence, ou l'infaillibilité de l'arbitre, pour écarter 1a

p"rti.r"r." déléments susceptibles d'en révéler f incompatibilité avec lbrdre public

international.

28. Dans l'hypothése oü la corruption est avérée, celle-ci précéde nécessairement

la sentence et doit, en tant que telle, étre prise en considération par le juge de l'an-

nulation, indépendamment de la maniére dont les arbitres ont traité, ou ignoré, Ies

indices á cet 8gard. Le contróle du juge de l'annulation ne peut donc se limiter ¿

entériner l'absence de prise en compte d'un fait dans la sentence : il doit porter une

appréciation propre sur la matérialité, ou non, de la corruption alléguée. Dans cett¿

uffli.", la Cour á'appel de Paris avait d'ailleurs opportunément rappelé que le role
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Dalloz actualité, 19 novembre 2021, obs. I. JOURDAN-MARQUE'S'

Ce fut précisément Ia position des requérantes, qui fut iaconiquement repoussée par la Cour : « cet avent

faisait partie intégranie de lhccord d.e partenariat sur lequel sétait fondé le tribunal arbitral et que des p.

messes d.e dons avaient pu étre émises par la société G\rG avant la conclusion de lhccord. de partenariat E
ne se materiaLiser quhprés,, in Cour dhppel de Paris, 7 septembre2O2l, R.G. n' 19/17531, République

Guinée c. Global Voice Group, n" 116.
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du juge de l'annulation consiste précisément á vérifler que la sentence arbitrale ne
produit pas d'effets contraires a lbrdre public international: << Le juge de lhnnulation
nbst cependant pas le juge du contrat, mais de l'ínsertion de la sentence dafis lbrdre
iuridique national Son contróle víse seulement á shssurer qu'il ne résulte pas de la
reconnaissance ou de lbxécution de la sentence une violatioru manifeste, ffictive et
concréte de lbrdre public international. ,rit.
29. Peu importe alors que la sentence se soit ou non expressément fondée sur un
acte juridique litigieux. Ce qui importe, c'est de déterminer si cet acte a pu conta-
miner l'ensemble de la relation contractuelle que la sentence laisse subsister. Lordre
public international protége en effet non seulement contre les sentences qui donnent
directement effet á des contrats corrompus, mais aussi contre celles qui, bien qu'en
apparence neutres, ont été rendues dans un environnement contractuel globalement
vicié par la corruption. II ne s'agit pas nécessairement ici d'une différence de nature,
mais plutót d'une différence de degré dans l'imprégnation du lien contractuel par
1a corruption, comme l'illustre notamment l'affaire Sorelec, dans laquelle le juge a

annulé une sentence non parce qu'elle consacrait formellement un acte corrompu,
mais parce qu'elle s'inscrivait dans une relation contractuelle entachée par un pacte
corruptif.

30. En écartant ici l'avenant comme élément susceptible détre intégré au faisceau
d'indices, la sentence arbitrale a précisément permis á cet avenant de produire plei-
nement ses effets, jusqu'á ce qu'il soit relayé par un nouveau contrat. Or, dans l'hypo-
thése oü cet avenant constituerait un élément du quid pro quo corÍvptif, f insertion
de la sentence dans l'ordre juridique franqais reviendrait alors á reconnaitre Ia pleine
efficacité á un acte vicié, en contradiction flagrante avec l'exigence de protection de
lbrdre public international.

31. Lapproche de la Cour de cassation, dans cette affaire, nous parait donc inquié-
tante et régressive eu égard á sa position antérieure, selon laquelle seule importait
« la réalité de cette allégation en examínant lbnsemble des piéces procluites d son

soutien rr32, quel qu'en ait été par ailleurs le traitement préalable de celle-ci par les

arbitres.

32. Écarter des indices de corruption du seul fait qu'ils émanaient d'un avenant qui
a formellement été remplacé ne sied enfin pas á la nature insidieuse des pactes cor-
ruptifs.

Les instruments de lutte contre la corruption retiennent fort justement une approche
matérielle et globale des actes de corruption et non une approche strictement juri-
dique. Pour ne citer qu'elles, la Convention des Nations Unies contre la corruption et

31 Cour dhppel de Paris, 7 septembre 2021, R.G. n" 19117531, République de Guinée c. Global Voice Group,
par.73 et74,

32 Cass. fr. (1'" civ.), 7 septembre 2022, n" 2O-22.1I8, Sté orléanaise délectricité et de chauffage électrique
(Sorelec) c. État de Libye, n' 12.
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la Convention de l'Union Africaine contre la Corruption disposent respectivement
qu'un acte de corruption peut étre entendu, et de maniére nt.r e*hausiive, comme
le «fait de promettre, dbffrir ou dhccortler á un agent public, directemenl, ou inclirec-
tement, ufi avantqge indu, pour luí-méme ou pour une autre personle ou entité, afin
qu'il accom-plísse ou sabstienne daccomplir un acte dans lbxercice de ses fonciláns
fficielles rr33, ou comme << la sollicitation ou lhcceptation, cle maniére directe ou indi-
recte, par un agent public ou par toute autre personne) de tout bíen ayant une valeur
monétaire, ou de tout autre avantage, tel qu'un don, unefaveur ou une promesse ou
un profit pour luí-méme ou pour une autre personne ou entité, en échangi de lhccom-
plíssement ou de lbmission d'un acte dans lbxercice cle ses fonctions ,r'i4.
33. Si le tribunal arbitral et le juge de l'annulation ont manifestement estimé que les
éléments relatifs á l'avenant litigieux ne suffisaient á nourrir un faisceau d'indices de
corruption, il reste toutefois discutable que le juge ait considéré ces indices comme
inopérants au seul motif qu'ils figuraient dans un avenant auquel la sentence n'avait
pas reconnu d'effet.

Une telle posture revient en réalité á neutraliser les allégations de corruption au seul
fondement qu'elles ont déjá été examinées et écartées dans le cadre áe l'instance
arbitrale.
Se dessine alors, semble-t-il,_ce que Vincent Carriou et Alexandra Heneine qualifient
d'<< intervention modulée ,3t du juge de l'annulation, dont l'intensité varierait selon
qu'il sbriente ou non vers l'annulation de Ia sentence.

C, Le rejet des indices de corruption relevant
de l'appréciation de la teneur réelle du Code guinéen
des marchés publics

34. Aprés avoir validé la position des juges de l'annulation, consistant á écarter cer-
tains indices de corruption au seul motif qu'ils n'avaient pas été retenus par les ar-
bitres, la Cour de cassation a également suivi leur appréiiation concernant l'indic=
tiré de léventuelle violation de la loi applicable au fond.
Les requérants soutenaient en effet que le contournement des régles de passatio:_
des marchés publics guinéens constituait, en lui-méme, un indice Je co.r,rptio¡r. E.
refusant de reconnaitre la portée de cette circonstance, le juge de l'annulation aurar:
selon eux, dénaturé la loi applicable.

Art. I 5 cle l¡r Rúsolution 5tj,,4 clc 1. \ ssr l¡tl¡ Ice qene¡¿lt clLL I I or tol¡r e l(X)3 Cr»tver.rtion clt,s Nrtions L
contrct Ia corruption.

Art.'1'del¿lCirllventlt».tcleI'Llrtion¿trj¡,rinesLul.r¡rrtrcnIirrnel l¿luttr:contrell«rlruptiondu11r.
2(X)3.

\i (lARitloLI et A. I{1-.NEINE,o¡t. t.tt..1t ,., _
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]ffi. . --ur rappel, Ie juge de l'annulation avait suivi sur ce point l'analyse du tribunal

imm -:j et décidé qu" n l" d.éfaut d,e recours á un appel dbffres pour la conclusion d'un

mum"-,r:¿ pLúlic peut constiti", u, indice opérant' Il nbst cependq'nt pús a'cquis qubn

,i*.ri:.--¿.'te marché litigieux nécessitait systéma.tiquement de recourír á une procédure

¿riri--:-¿: ctbffres quan¡ bien méme il restait soumis au cod,e d,es md.rchés publics 
"36'

*¡ .-,:,ur de cassation confirme cette Position en rappelant qu'<< il nétait pas démon-

:tt! .tt€t1 lbspéce le marché litigieux nécessitaít de recourir d une procédure dhppel

6 ,, 
;is », et par conséquent .r7o ,ou, clhppel, qui nétait pas tenue de procéder aux

., ,,;rrrltes visées par le moyen a, par ces seuls motifs ne procédant dhucune dénatu-

' ,i: . . n, légalement iustifi.é sa décision >> '

l :etusant d'examiner Ia teneur réelle du Code guinéen des marchés publics pour

iri:irminer si le marché litigieux devait étre soumis á un appel dbffres, les juges

¿---rment que la régle relativJaux appels dbftres n'est ni une loi de police (1') ni d'ap-

: ',:ation nécessaire pour l'espéce (2')'

1. I-labsence de reconnaissance du caractére impératif
de la procédure d'aPPel dbffres

]ó. La lutte contre la corruption constitue une valeur appartenant á lbrdre publ]-c

-:iternational, tant guinéen que franqais, et comme l'a rappelé le tribunal arbitral3T'

.i1e appartient á ce titre á lbrdre public international franqais'

lette lutte se matérialise par des lois d.e police, dispositions á caractére impératif'

:uisque, pour reprendre les termes consacrés de Phocion Francescakis, Ieur "' 
obser'

.. ation est nécessaire pour la sauvegarde de lbrganisation politique, sociaLe ou écorto-

,,riq:ur»38 tant de la République detuinée que de tout autre ordre juridique national'

37. Parmi les enjeux ma)eurs de cette lutte, les modalités de passation des marchés

publics occupent une place essentielle. En effet, le respect des régles régissant ces

marchés constitue ,rn pili", fondamental de la lutte contre la corruption, les marchés

;; prrrr, i,.pi","¡r" rór, R G. n' 19/17531, République de Guinée c. GlobalVoice Group, n'85

3' cc,mme l'afñrment les arbitres, .< La Lutte contre la corru¡ttion reléve de Lbrdre public international' ainsi

qubn tétnotgnent Les irnportantes conventk¡ns interétatiques d.ont elle est lbbiet, telle la Convention des Na'

tions Llnies contre la Corruption (...). La lutte contre la corrul:ttion est également inscrite au Code pénal gut'

néerL rJe l99B en se,s articles 191 a 194, qui reJktent Le consensus international en la matiére »,pat' 199 -200'

3s P FRANCESI(AI«S, l?ep. Dalloz International,l'" éc1., v' conflit <le kris, n" 137 Également', se10n Régle

ment CE n. 593/200g, i7 jurn 2008, aft. 9, s 1e', « Une loi de police est une r)is¡tosition impérative dont le

respect est jugé crucial ¡tar un ¡tays pour la sauvegarde tle ses intéréts publics' teLs que son organisatiorL ¡to'

litique, sociaLe ou erorr,*ique, i, ¡roint rl.bn exi[er lh¡tplication a toute situation erLtrant dans son champ

ch)plication, quelle que soi't par aiíleurs la loi applicable au contrat dhprés le présent régkment » '

\Volters Kluwer
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publics étant un domaine privilégié de celle-ci, comme l'a récemment souligné

Catherine Prébissy-Schnall3e.

38. Dans l'affaire République Démocratíque du Congo c. Customs and Tax Consul-

tancy,la Cour d'appel de Paris a précisément rappelé en ce sens que << la Convention

des Nations l-lnies contre la corruption faíte á Merida le 3] octobre 2003, entrée en

vigueur le 14 décembre 2005 et sígnée par 178 États, exprime un consellsus inter-
national sur leJait quel'un des principaux moyens de prévention de la corruption
consiste dans la mise en place de systémes de passation des marchés publics fondés

sur la publicité des appels dbffre, la mise en concurrence et la définition de critéres

objectifs et prédéterminés de sélection des soumissionnaires »40.

39, La loi type CNUDCI sur la passation des marchés publics de2074, qui refléte

également un << consensus international ,r41, ne dispose-t-elle d'ailleurs pas que

,, chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son sys'

téme juridique, les mesures nécessaires pour mettre en place des systémes appropriés

de passation des marchés publics qui soient fondés sur la transparence, la concur-
rence et des critéres objectifs pour la prise des décisions et qui soient efficaces, entre

autres, pour prévenir la corruption ,42 ?

40. Nous pouvons également ici mentionner la Convention de l'Union africaine sur

la prévention de la lutte contre la corruption du ll juillet 2003 qui dispose que « /es

États parties sbngagent A (...) 2. Mettre en place des mécanismes pour encourager la
participation du secteur privé á la lutte contre la concurrence déloyale, et pour as-

surer le respect de la procédure des marchés et des droits d la propriété ; 3. Adopter

3e Comme lécrit C. PRÉBISSY-SCHNALL, « A toutes les époques de l'histoire, le marché public a constitué un

support privilégié d,u développement de la corruption, ind.icatewr majeur d.e la crise d.u politique et clonc du

déJicit cte conJiance lié auJbnctionnement de l'Etat (...). La raison est ,sim¡tle : eu égard au poids économique

des opérations dachat public et compte tenu des bénéJices escomptés, les risques de corruption sortt présenfs d

chaque étape du processus d.e passation des marchés publics, de la phase dévaluation des besoins et de sou-

mission a l'exécution du contrat et au paiement 
',, 

in « Les marchés public,s resteront'ils le rJomaine privilégié

de la corruption politico-administrative ? », RevueJranEaise dhdministration pubhque, n" 175,2020, p.693.

Voir également, S. §(iILLIAMS,ELEGBEFght¡ngcorrLrytion in public procurement:A com¡tarative analy-

si.s of d.isquahfLcation or debarrnent meásure; Hart Publishing, Oxford, 2012 ;S. \íILLIAMS-ELEGBE, « A
perspective on corruption and public procurement in Africa in Public Procurement Regulation in Africa,

CUP,2013, p. 336 ;N. DORASAMY An Oven,ievu,of Public Procuretnent, Corruption, and Governance

in Africa », in Public Procuremefit, Conuption and the Crisis o-f Governance in AJríca, Palgrave Macmillan,

2021,p.20.
a0 Paris, 76 mai20l7, n" t5lir7442, République Démocratique du Congo c. Customs and Tax Consultancy;

Rev. arb.,20lB. p. 249, note J.-B RACINE; Gaz. Pal.,18 iuillet 2017,p.34, obs. D. BENSAUDE; Cahiers de

lhrbitrage,2017 , n" 3, p. 532, c¡bs. P. PEDONE. Souliqnes par nous.
al Paris, 13 avril 2021, n" 18/09809, Guinée c. AD Trade.
a2 Soulignés par nous.
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toutes autres mesures iugées nécessait'es pour empécher les sociétés de verser des

pots-de-vin en contreia.ti" d" l'attribution des marchés '43'

41. Dans ces circonstances, il serait envisageable de reconnaitre Ie caractére impé-

ratif des dispositions du Code cles marchés publics ayant pour ob)et la préventi'on de

la corruption, et d'attendre des arbitres et iuges, chargés de préserver lbrdre public

international, qu'ils fassent preuve d'une vigilance p.articuliére á légard du respect

des régles applkables 
"., -uiié." de marchés publicsaa'

42. Que l'on ne s'y méprenne pas, l'absence de procédure d'appel dbffres ne saurait'

á elle seule, constituer un indice de pacte corruptif. Il existe, en effet, des circons-

tances prévues par la loi et par les instruments internationaux oü un appel dbffres

est soit impossible, soit inadapté.

En revanche, dans les autres cas, oü le régime de passation des marchés publics im-

pose un appel dbffres, la simple violatián de cette régle signale un traitement de

faveur injustifié, accordé á une société au détriment de ses concurrents' A cet égard,

1" .rorr-.árp"ct des régles d'appel d'offres apparait comme un indice manifeste de

la corrupti,on. Dés lorI, du6 L.r" p".rp".tive de lutte contre la corruption, il serait

insuffisant d.e se contenter d'une urrulyi" superficielle du Code guinéen des marchés

publics sans se prononcer sur la nécessité, ou non, d'un appel d'offres pour le marché

litigieux.

43. Pour que des dispositions relevant de lois de police étrangéres soient protégées

au titre de l'ordre prrUti" international du for, encore faut-il que la valeur qu'elles

défendent soit également reconnue comme fondamentale par lbrdre juridique fran-

qaisa5. Or, á notÁ connaissance, le juge de l'annulation a, á deux reprises, refusé de

1i". l" r"rp"ct des régles de marchés-publics á la lutte contre la corruption' et de

considérer les violatiáns de ces régles comme constitutives d'une atteinte á l'ordre

public international, au sens du droit franqais'

;i ar,. il ¿. l, Conu.ntlon de l'Union africaine sur Ia prévention de la lutte contre la corruption, 11 juillet

?0Uj. Soulignes Plr nuus
44 voir en ce sens ).-B. RACINE, qui écrit, o (l)a corruption;t'ait ¡tartie integrante de la nnceptionJrangaise

cle lbrdre pubLic internati¡nal. (..'.) Inutile t|.'insister sur les raisons cle la prohibition internationale de la cot'

ruption. Il est en revanche inte.|reísant d.e relever que la jurisprud,ence ne se-préoccupe pas d'un lien avec la

France. Méme lorsque la conuTttion a été r¿ahé) d létranger elle sollicíte la conception frangaise de lbrdre

public international, tant est importante lavaleur cle probilé protégée. »,inJ'-B RACINE' « Le contrÓle de la

confbrmité de la sentence á lbrdre prülic international : un état des lieux », Rev' arb.,2022, n" 1'pp'179-226'

p. 195.
a5 pour lhccueil en ce sens d'une loi de police étrangére, icr la loi laotienne relative á la souveraineté perma-

nente sur les ressources naturelles, Paris (Póle 1, ¿h. 1), 16 janvier 2018, n' 15121703' MK Group c' Onix'

Plus généralement, sur les lnteractions entre ordre public et loi de police, c^ SERAGHINI' Loi's de po'

lice eí justice arbilrale intet'nationale,Nouvelle Biblicrthéque de Théses, vo1 10' Dalloz' 2001 et B RE'MY

Llxceltltion d.brdre public et mécanisme des lois de police en droit international prívé' Nouvelle Bibliothéque

de'1tréses, vol. 79' D.,2AA8'

Les juges frangais baissent-il la voix face aux allégations de corruption ?
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44. Dans l'affaire République Démocratique du Corugo c. Customs ancl Tax Consul-
tancy,les iuges avaient reconnu que Ia lutte contre la corruption appartenait á lbrdre
public internationala6. Ils en concluaient néanmoins que « sl l'inobservation des régles
de transparence dans la passation des marchés publics est un indice particuliéreñent
significatif de telles infractions, elle ne saurait étre sanctionnée pour elle-méme, indé-
pendamment d'une atteinte actuelle d. tbbjectif de lutte contre la corruption >>, ce qui
en l'espéce ne fut pas démontré.

Dans une autre affaire, concernant précisément l'application du Code guinéen des
marchés publics, Guinée c. AD Trade, la Guinée avait tenté de faire reconnaitre le ca,
ractére impératif d'une disposition de sa loi nationale prévoyant l'approbation du mi-
nistre compétent á l'issue de l'attribution d'un marché public. or, dans cette affaire,
les juges avaient décidé que << la seule méconnaissance d'une loi cle police étrangére
ne peut conduire en elle-méme á lhnnulo,tion d'une sentence arbitrale. Elte ne piut y
conduire que sí cette loi de police protége une valeur ou un principe dont lbrdre'public
franqais lui-méme ne saurqit soufirir la méconnaissance, méme clans un contexte in-
ternationql. Ce nbst que dans cette mesure que des lois de police étrangéres peuvent
étre regardées comme relevant de lbrdre public international frangals »47, ef précisé
que << la seule méconnaissance d'uneformalité admínistrative dhpprobatíon ministé-
rielle imposée par une loi de police étrangére, ne peut étre constitutive d'une víolatioru
de lbrdre public internationalfrangais, d'autant que le droitfranEais cle la commande
publique, méme impérattJ ne comporte pas de disposítion similaire á l'article B7 du
cocle des marchés publics guinéens >>a8.

45. Dans ces deux affaires, les recours en annulation fondés sur la méconnaissance
de lbrdre public international ont été rejetés. Dans la premiére, la requérante n'invo-
quait aucun pacte corruptif, tandis que dans la seconde, le seul manquement i l,exi,
gence d'approbation ministérÍelle guinéenne aprés l'attribution d'un marché public
n'a pas été considéré comme une violation de lbrdre public international franqais.
46. La question posée dans l'affaire Guinée c. GVG était d'une tout autre portée,
l'allégation de corruption y étant explicitement formulée en lien avec une violation
de la procédure d'appel dbffres.
Si, lege ferenda, Ta communauté internationale tend á établir un lien étroit entre la
lutte contre la corruption et le respect des régles encadrant les appels dbffres, encore
aurait-il fallu, en l'espéce, que le juge de i'annulation se prononcent sur l,applicabilité
de cette procédure au contrat litigieux.

ne ¡teill s|tL/lrir kt Lilecotut¿l|sjt Ltttr. t ) tt j t t¡ , t.1, , . , ti. i (U.(t(:t.(t.e irtternhLit¡nal ; r¡ue tcl e.sf k: cas r/t,
lbbjectil de luLLe ct¡nlrt: la utrru¡ttiort,.
Paris, 13 avril 2021, R.Ci. n" 18i09809. CrLLr:r. r . . : ,- ¡ . :.iS

Paris, I ll avril2021, R.Cr. lt' ltii 09809 (iLrir-,c.. . , : , !l
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Seuleslesfautesdétachablesdesfonctionspouvaientétreretenues.or,laloiappli-
cable prévoyuit uo .o'itui'" q"" t"' ai'ig"utti:^i:*""* étre tenus responsables des

á;;;t^"t*-ises dans l'exercice de leurs fonctions"''

52,^notreconnaissance,Iaquestiondeladénaturationestsoulevéepourlapre-
miérefoisdanslecadred,unrecoursenannulationfondésuruneviolationdel,ordre
;;lr. ;;"t"ational, qui résulterait d'un pacte corruptif'

Enl'espéce,laCourdecassationaconfirmél'appréciatiolsouyellinedufugedel'an-
nulation des éIéments de preuve qui lui ¿tuiiáá"*it' Celui-ci s'était borné á relever

l'existence a'or" ptoted"" a" g'é a g'e ptá'oe par le Code gujnéen des marchés

publics (1") ; et f'utt'lU'-ttiot' d'tti -u"h¿ t"i"" t"t" procédure 
-á 

un concurrent de

GVG (2.). La solutiori"r*i ,.rr"fois pu étre différente si les défenderesses avaient

adopté un autre comportement procédural (3')'

l'-Lexistenceformelled"unecatégoried'emarchéspublicspouvant
étre Passéi « d'e gré á' gré »

53.LeCodeguinéendesmarchéspublics,dontiln,estpascontestéqu,ilconstitue
la loi applicable au fo;, u,rtorise explicitáent, á titre exceptionnel, la passation de

marchésdegréag,é.Lu.ti.re27,2préciseeneffetqu,untelmodedepassationesr
possibleenCaS«d,urgenceimpérieusemotívéepar-d,escirconstancesimprévisibles
et d.e force majeure",'"-pétn"'1t 1" '"'p"tt 

des d¿lais imposés par les procédures

concurrentielles'

S4.or,dansl,aflaireenCause,cescirconstancesexceptionnelles,loind,étreappré-
hendéescommea"ti,,¿lt"'sérieuxd"tot*ption'ontétérete'nuescommejustifica-
tions suffisart", á r,;;;;;;á,upp"1d,offres. Le coup d'État militaire, pourtant poten-

tiellement révélateur de pratiques opuq.."r,1 uinsi été neutralisé en tant quélémeni

lllollta"rr de cassation, en confirmant la position de ra cour d'appel, a validé cene

lecture en s'en remettant au pouvoiruo't'"áit' d'appréciation du juge du fond' sans

prendre de dishn;;.nr-q*'rtr-a-vis de i';;ir* á., t.iUrrut arbitral' La Cour d'ap-

pel en reprend méme le, t".m"r, citant [";""2 ressort,clairement de lhudition de

Monsieur (») qu¿r-ioó1, ou moment Ario ¡rnrrotion de lA,ccord de Partenariat'la

République de Guinée était soumis" .,, ,"*tá. militaire et dans un état de profondt

instabilité pofitique i.-.1.- t" rrrUunal at'í¡n'al conqoit aue dl telles circonstances

participent elles aussi de l'état d'urgence prér-u aux termes du Code des marchés

publics »53'

Etienne Henri Marque

52 Cass. (Civ. 1'"), 1"' juillet 1997'B'lS''199i

s3 Par. 111. Soulignés Par nous'
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Etienne Henri Marque

61. Il importe au contraire de dépasser les apparences de conformité pour interro-
ger la substance méme des pratiques en cause et le simple constat de l'attribution
d'un marché de gré á gré á un concurrent de GVG ne saurait á lui seul, dissiper les
doutes sur ce point.

2' - I,_a passation d'un ma.rché public de gré á gré avec un concurrent
de GVG

62, Pour étayer sa position, la Cour d'appel, suivie par la cour de cassation, a souli,
gné qu'une société concurrente de la société seychelloise avait elle-méme obtenu un
marché public sans passer par une procédure d,appel dbffress7.
63. un tel constat nous semble toutefois dénué de pertinence, dés lors que n,a pas
été préalablement tranchée la question de sayoir si la procédure d'appel dbffres éiait
juridiquement requise en l'espéce. En effbt, dans une perspective de connaissance
précise de la loi applicable, l'argument se révéle trompeur.
Deux hypothéses se présentent ici. Soit la loi applicable n'exigeait effectivement pas
de recourir á une procédure d'appel dbffres, et dans ." .ur, l'"*"mple invoqué est
redondant, voire inutile. Soit, comme en l'espéce, cette question reste indéterminée,
auquel cas il subsiste un risque sérieux que l'autre contrat ait également été conclu
en violation de la loi. Loin de banaliser la procédure, cette seconde attribution ne
ferait que confirmer le caractére endémique, voire institutionnalisé, des pratiques
frauduleuses dans ce domaine.

3'- une détermination de la loí applicable conditíonrée par
lhttitude procédurale des défenderesses

64. Dans son raisonnement relatif á l'incertitude entourant lbbligation de recourir
á une procédure d'appel dbffres, le juge de l'annulation est resté silencieux sur un
élément pourtant décisif soulevé par l'instance arbitrale. Il s'agit de l'attitude procé-
durale des parties guinéennes, qui nbnt évoqué l'existence d,une obligation de mise
en concurrence que pour la premiére fois dans le cadre de la procédure arbitrale.
65. Le tribunal arbitral a ainsi souligné que << la question essentielle qui sous-tend la
détermination de la validité ou lton de lAccorcl cle Pctrtenariat est celle de savoir si les
Défenderesses, qui jusquh présent n'ont jamais corttesté la validité de la passation de
lAccord au regard du cME qui ont sigrté, renégocíé et exécuté lAccord r)r, ," référer

Satrs cotnPtet tlLtt' ce sccottcl ]ltru¡ h.' .i,, .r r . . :. r :-.r: ...r,t. ilcs c jLcr)ltslatrces bielt cli{Grentes, six ¿rr.Iltee:
striv¿ltlt Iattrtl¡ntion litiqreuse. Per ril c r, ,l rj .i - r' : r - rrL iirtiurL eté eliéctu(:e cians lhrr(,t llé¡rublic¡ue c1.
lietlilt, Sr( ulilr(,t1, n .l¡
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I.es iusi. irangais baissent-il la voix face aux allégations de corruption ? I

au CMl) peuvent ex post facto exciper de l,application du-CMP et, en le Supposafit

applicabtZ, d'u non-respecí de letr p)ropre réglementation >>58 '

66. S,appuyant sur les principes de bonne foi et de loyauté contractuelle, le tribu-

nal arbitral a donc estiÁé q.r" l"t parties défenderesses ne pouvaient valablement se

prévaloir a posteriori de l'irrégulaiit¿ a" la procédure de passation, aprés avoir elles-

-e-",agicommesilemarchéétaitconformeauCodedesmarchéspublics.
67, lJne telle position peut se comprendre. Elle vise á éviter que l'invocation de la

corruption ne devienner poür reprendre l'expression de Sébastien Manciaux' une

""*"ítr"S"t ,t, .o--od" por, echuppe. á l'exécution d'une sentence arbitrale.

6g. Toutefbis, nous estimons que cette application stricte de la bonne foi devrait étre

nuancée dans le contexte particulier des changements de régime. comme cela avait

été relevé dans l'affaire Sorelec\o, un nouveau gouvernement, désireux d'assainir un

ordre public vicié par un régime antérieur se tiouverait alors dans l'impossibilité de

le faire devant les iuridictions arbitrales et celles du contróle de l'annulation'

6g, Ce point n,a manifestement pas été abordé lors du recours en annulation' Il

n,existe dés lors aucun obstacle á ce que soit maintenue la régle dégagée par la ju--

risprudence sorelec,selon laquelle ,, li respect de lbrd.re public international defond

ne'peut étre cond.itionné par ihttitud, d'uie partie devant lhrbitre »' 11 est ainsi heu-

reux que, dans un contexte de changement de circonstances, notamment lorsque les

évolutions politiques visent á rompre avec un ordre juridique corrompu et á rétablir

l,État de droit, le juge de l'annulation ne sanctionne pas le changement de position de

la partie requérante.

D. Des juges devant i l'avenir s'en référer au tribunal
arbiiral Pour le traitement des allégations
de corruPtion ?

70. cette aftaire, á maints égards, illustre l'embarras que pose le traitement des allé-

gations de corruptio., d",rurit le juge de l'annulation en I'absence de méthode spéci-

áque guidant son appréciation souveraine6l'

71, siune méthode paraissait pourtant émerger en droit frangais á travers la iuris-

prudence Belokon-SireLec, forci est de constater que les juges, en l'espéce, s'en sont

58 Sentence arbttrale ICC Case No. 2246/DDA Global Vrtice Group v' the Postal and Te'lecc'¡mmunicatiot'Ls Re'

gulatory Authority oJ'Guinea and the Republic oJ Guinea' par 183'

te 
S. MANCIAUX, « Lhllégation de corruption, nouvelle martingale pour obtenir l'an¡ulation d'une sentence

arbitrale internationale rendue en France ? », lourn. dr intern.' avrl2022,pp 584-606'

60 E. MARQUE,op. cit.,P.123,n" 47.

61 Embarras également souligné par V CARRIOU et A HENEINE" op' clr'
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écartés' Il en résulte une solution qui, nous |avons souligné, étonne, sinon déqoit, áplus d'un titre.
72' Ttoís points méritent ici détre relevés. D'abord, la situation politique instable aumoment de la conclusion du contrat, qui loin détre prise en coápte comme un fac-teur de vigilance, a au contraire été mobirisée pour justifier l,absence d,appel dbffres.Ensuite, des indices de corruption flgurant dans un avenant ont été écartés au seu.lmotif qu'ils n'avaient pas été retenus par le tribunal arbitral po.r, .".rdr" sa sentence.alo¡s méme que le juge de l'annulatián n'est pas lié par les motifs de cette sentence.Enfin, le juge s'est exo,néré de toute anaryse du grief de dénaturation, se bornant áconstater l'ambiguité des procédu.es d" passution de marché.

73., 
.Cette évolution jurisprudentielle, pour l,heure, ne semble pas avoir suscité decritique marquée62. vincent carriou eiAlexandra Heneine, du.r, 1".,, commentairede la décision, adoptent méme une approche plutót favorable. Ils saluent ce qu,ilsperqoivent comme une << reconnaissance orrrri du juge cre rhnnuration vis_á_vis delhnalyse effectuée par le tribunal arbitral rur, aos io'r-s-'qu-áiáír"ár"", de corruptionont déjá été examinés avec rigueur. Ils observent que la Cour d,appel de paris fondesystématiquement son analyse sur les constats du tribunal arbitral, érigeant ainsila sentence en pivot du contróle de conformité á lbrdre public international. pour

eux, cette approche, << pragmatíque et mesurée ,r6a, permetirait de concilier exigencedbrdre public et respect du principe de non_révision au fond.
74' Méme si elle n'est pas explicitement nommée, la prohibition de la révision aufond apparait en effet .o--" léléphant au mirieu de ra piéce, lét¿ment qui vientperturber, voire entraver, le traitement par le juge de l,annulation des allégations decorruption65. on sait que cette interdiction..concentre une rarge part des critiquesadressées á la jurisprudence franqaise actuelle en ce qu,elle entre en tension avec la

t,i

6J

61.

D.,')!24, p.2207, obs l CtLA\
\i CAItRIOLI et A. IJE¡-FINI . ol) (LÍ t) , -
lbLd., p 117').

Cornlnelesignale't\1 C.ARRIOLIet_\ HF\,- 1.,r .(ttite.sionelaiiaLrcrpurcluntr\.enin'.qu.
¿tu srlutien clu ¡tourr«ri, ce qul ilutlltl |u lr.i( llr, .:.).1t1()lt ;i sen sirtsir ,, p. 1l6g

-lau-

--,Li:

-;. 
.

l .U: :

-.,)i]I:

l:' r-i .:

-6. ¡-

= iu-¡

,t 1e:

r rcrq,

Pm!
mifr
tuh
la sr

20ll
EIt
trrs
deh
deb
RA(
Revt

-i 
Paris

i Com
dáa
do¡r
sottá
irtut
la ¡c¡
25m

L{

Wolters Kluwer
b-Arbitra 202511



I

, sinon déqoit, :.

rlque instable au

: Comme Un fac-

d'appel dbffres
r écartés au seu-

,dre sa sentencc
l cette sentence
¡n, se bornant "

avoir suscité de

ur commentaire
saluent ce qu'ils
tion vis-á-vís de

rs de corruption
:1 de Paris fonde
1. érigeant aÍnsi
:rnational. Pour
,ncilier exigence

ie Ia révision au
rment qui vient
:s allégations de

rrt des critiques
L tension avec la

L59

faculté pourtant reconnue au .¡uge franqais de rechercher, en droit et en fait, les in-

dices d'un pacte corruPtif'6.

75. placertoutefois la sentence arbitrale au ceur du nouveau régime de traitement

des allégations de corruption reviendrait á renoncer á l'autonomie de lbffice du juge

de l,annulation. Dans l'aíÍaire Sorelec,les juges avaient pris soin de rappeler que ce

contróle obéit á une finalité propre, distincte de celle du tribunal arbitral : << le iuge

d.e lhnnulation peut ainsi, dins le respect d.u principe de non-révision de la sentence'

rechercher dani lbnsemble desfaits qui luí sont soumís, les indices de nature d carac-

tériser l'íllicéité >>67 .

76. Lorsqu,il contróle Ia conformité d'une sentence á lbrdre public international,

le juge de l'annulation ne juge pas la qualité du raisonnement arbitral, mais vérifie

si les effets de Ia sentence pártent atteinte aux valeurs fondamentales de l'ordre ju-

.laiq"" international6s. La décision de la cour d'appel surprend donc par ses nom-

breuses références á la motivation du tribunal arbitral, alors méme qu'elle rappelle

ur du moyen invoqué

* sur létat <lu débat sr-rr cette question : C. SERAGLINT et J. ORTsCHEIDT' Droit de lhrbitrage interne et

international,Domat droit p,l,e, zolo, LGD}, n" 1002 et s. ; M. AUDIT, S. BoLt,EE etP,CALLE, Droit du

commerce international et áes investissenrcnts étrangers,Domat droit privé' 3" éd ' 2019' Lextenso' n' 975 ;

L.-C. DEL.ANNOY o Le. contróle de lbrdre public áe fond par le juge de lhnnulation: trois constats' trois

propositions,,Rev.arb.,'iool ,p.tlz; plr¿,cYp.n,oLétendueducontróle,parlejugeétatique'delaconfor

mité des sentences aux lois de police », in Mélanges Gaud.emet-TaLlon, ZóOg, Dalloz, p 459 ;Y' HEUZÉ'

Arbitrage international . quelle raison á la déraison ? D.,2011, p 2880; C. SERAGLINI, « L,e contrÓle de

la sentence au regard a.ilrdr" public international par le iuge étatique : m1'thes et réalités '' Cah arb 
'

201115, p.198 ; C. IAI{IioSSON, n Llntensité du coniróle de lbrdre public ', in lbrdre public et lhrbitrage'

E. Loquin et,S. Manciaux (dir.), travaux du Creditni,vol.42,2014, l.exsNexis, p' 161 ; F X T'RAIN' « Larbi-

rrageá1épreuvederpro.éJrr.rpénales»,/l¿r¿ arb.,2079,p.3;1.-B.RACINE,uLofficedulugeducontróle

delasentence»,Rev.arb.,2019,é.209;C.SERAGL1NI,«Lecontróleparle 
jugedel'ahse.cedecontrariété

delasentenceálbrdrepublicinternatlonal :Iepassé, leprésent, lefutur', Reu'arb"2020'p 34B;]-B

RACINE, « Le contróle ie Ia conformité cle la sentence áibrdre public international : un état des lieux »'

Rev. arb., 20'22' P. 17 9.

67 Paris, 16 mai 2017, n" l5l17442,Libye c Sorelec' par.38'

d Comme le souligne en effet Pierre Mayer, u tbbjectiJ rte I'examen nbst pas, du moins de fagon générale' de

r?éterrniner si la senterce a été bien renclue et est correctÉment motivée, rnais de mettre obstacle' indépen-

rJamment de tout:e appréciation portée sur La sentence, a ce que sr-tit intégré tlans Lbrdre iuridique national

son élétnent rlécnotre, lil apparaít qu'il porterait alors atteinte maniJéste, ffictive et concréte d lbrdre pubLic

international»,inPMAYER,uCorruption:nouve]]esorientationsdat.rslecontrÓledelaconformitéde
la sentence á lt¡rdre public internati<inal, note sous Paris, 27 octobre 2020, Paris' 1 7 novembre 2020' Paris'

25 mai 2021 ,, Rev. atb.,2O2l, pp 748'799' p 797' Soulignés par nous'

\\bllers 1(lu\\'er
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71

§,t r +¡i*{"¡Ln n:

expressément que « la cour lle peut SouS Couvert clu contrÓle du respect de la mission,

"ii", "" 
cont;ób d'e la pertinLnce d'e la motivation' >>6e '

TT.Danscecadre,o,-'p"i,'"ácomprendrepourquoilaconfiancefaiteauxarbitres
devrait l'emporter ,r. ."[" accordée aux iuges, précisément,lorsqu'il s'agit pour ces

derniers de vérifier la conformité d'une ,".,tá.t." ¡t lbrdre public' Moduler l'intensité

du contróle juridictionnel en fonction de l'analyse arbitrale, n'est-ce pas' déjá' renon-

cer á la plénitude d" táffi." du iuge ? cet office, faut-il le rappeler, ne se délégue pas,

etencoremoinsáceuxdontladécisionestprécisémentcontestée.

78. Cela étant, notons que sur ce point précis' le Groupe de travail sur la réforme

du droit franqais d" 1,;;ü;;;"-u propore, dans ses recommandations de mars 2025'

une évolution du recours en ánnulation permettant au juge de surseoir á statuer pour

inviter le tribunal arbitral á régulariser sa sentenceTo, á l,image du mécanisme prévu

á l'article 1717, §6, du Code iudiciaire belgeTl'

79. Sans attendre cette réforme, il semble bien qu,avec la présente décision, le ver

soit déiá dans le fruit en ce qui concerne, 1e conlróle autonome des allégations de

corruption. r-a m¿tt odá dlpp.eh"rrrion globale des faisceaux d'indices parait effec-

tivementdélaisséeauprofitd'unsaucissonnagetraitant,demaniérecloisonnée'les
diflérentes uUegutio"'?" corruption' Plus préáccuPant encore'.le raisonnement des

iugesapparaitecertainségardscirculaire,cequitendáneutraliserl,appréciationde
fond des indices de corruPtion'

g0. Il est vrai que la iurisprud ence Belokon-sorelec a fait lbbiet de critiques doctri-

nalesnourries,parfbissévéres'notammentdelapartd'arbitragisteséminentstels

tj.,lir, i r"tr,",r.l¡re 202 l Ii.Cj. n" 9ir175.l 1 , Repr-rirliqr-L'' c1'' C' tri.ec c ' GL rbrrl Vrricc Ci.oup' par' l2l3 ()r; cltrrr:

le plragrirplre suivant, le juge de thnllrtl:rtiotl se PI()1lt)lr(e sr'u li1 nloti\'¡tj()tl cltl h stlnlence : " IAllP',l- el i"

L:onsirlérérlrtnsle¡taragraphc))stltrí\r,i¡furrLir,r:r.i.,,i-rriri.'ttt:tti)til¡enfPdssulfrsrttrunerttétayésptttL'
potLvoir lcs rett'nir "

sasoúetlc(:p()ul|)erltletü.e.§11l.1.(]]j/]lj1.\.r,,.i:..::lltil].{tcl,if,erst¡l,tartnul¡,ttítltl",inCJrtlrql.

Etienne Henri Marque

Documentation frangaise, P' 80
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Les j uges frar-rqais baissent-il Ia voix face aux allégations de corruption ?

que le regretté Ibrahim Fadlallah:r ou Charles |arrosson73, arbitre dans la présente

affaire.

Toutefois, les réserves adressées á cette ligne jurisprudentielle ne sauraient justifier,

á notre sens, un abandon, ou méme une modulation du recours á la méthode du
faisceau d'indices, sauf á compromettre l'efficacité du contróle juridictionnel des pra-

tiques corruptives.

I1 faut espérer que cette décision ne marque pas un recul durable du contróle auto-

nome, dont f intérét est double. Il répond á une exigence de protection de lbrdre pu-

blic international et permet de prendre en compte, dans leur complexité, des indices

souvent dispersés et parfois difficilement accessibles aux arbitres.

Alors que les pratiques corruptives touchent aux fondements de notre État de droit
et sapent le sens de nos institutions de maniére toujours plus inédite, il serait en effet

des plus néfastes qu'á l'avenir, les juges paraissent baisser la voix face aux allégations

de corruption...

'2 I. FADLALLAH, note ss CA Parls, 5 avr.2022, République gabonaise c/Sté groupement Santullo Sericom

Gabon : Reu arb.,2022,p.620, I. ÉADLALLAH, note ss CA Versailles, 14 mars 2023, Ste Alstom Transport

et a. c. Sté Alexander Brothers Ltd : Rev. arb.,2023,p.371.
73 Ch. JARROSSON, « l,a jurisprudence Belokon-Sorelec, ou lhvénement d'un contróle illimité des sen

rences »,Rey arb.,2022,p.1521, Ch. JARROSSON, note ss. CA Paris,23 janvier')0)4.Rev arb.,2024,p.164.
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